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Dispositions gouvernementales en matière 
d’exclusion d’un élève 

 
 

   
Nous sommes également tenus de vous informer que le gouvernement a défini, par un 
arrêté, les dispositions communes à toutes les écoles à prendre en matière de faits 
graves. Cet arrêté datant du 18 janvier 2008 stipule que : 
 
«  Les faits graves suivants sont considérés comme pouvant justifier l’exclusion définitive 
d’un élève : 
 

1. Dans l’enceinte de l’établissement ou hors de celle-ci : 
- tout coup et blessure porté sciemment par un élève à un autre élève ou à un membre du 
personnel de l’établissement ;  
- le fait d’exercer sciemment et de manière répétée sur un autre élève ou un membre du 
personnel de l’établissement une pression psychologique insupportable, par menaces, 
injures, calomnies ou diffamation ; 
- le racket à l’encontre d’un autre élève de l’établissement ; 
- tout acte de violence sexuelle à l’encontre d’un élève ou d’un membre du personnel de 
l’établissement. 
 

2. Dans l’enceinte de l’établissement, sur le chemin de celui-ci 
ou dans le cadre d’activités scolaires organisées en dehors de 
l’enceinte de l’école : 

- la détention ou l’usage d’une arme 
 
Chacun de ces actes sera signalé au centre médico-social de l’établissement. Après examen 
du dossier, le service compétent pour la réinscription de l’élève exclu peut, si les faits 
commis par l’élève le justifient, recommander la prise en charge de celui-ci, s’il est mineur, 
par un service d’accrochage scolaire. Si l’élève refuse cette prise en charge, il fera l’objet
 d’un signalement auprès du Conseiller de l’Aide à la jeunesse. 
L’élève sanctionné et ses responsables légaux sont informés des missions du centre psycho 
médico-social, entre autres, dans le cadre d’une aide à la recherche d’un nouvel 
établissement. 
Le chef d’établissement signale les faits visés aux services de police et conseille la victime 
ou ses responsables légaux, s’il s’agit d’un élève mineur, sur les modalités de dépôt d’une 
plainte. »    
 
 
…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Je (nous) soussigné (s), ………………………………….. …………… 

Parents de…………………. ……………………………………………. 

Dans la classe de ……………………………………………………….. 

Déclarons avoir pris connaissance de l’entièreté du règlement de l’école. 

Date :……….                                          Signature :  


